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L'INSEE CONFIRME 

 L'INTENSIFICATION DE LA PAUVRETÉ 

 

Si entre 1996 et 2008, les inégalités de niveau de vie ont 

globalement peu évoloué, depuis 2004, elles ont 

tendance à augmenter "par le haut", principalement sous 

l'effet des revenus du patrimoine, relève L'INSEE dans 

sa nouvelle livraison sur "les revenus du patrimoine des 

ménages"les niveaux de vie des personnes les plus 

modestes ont en effet cessé d'augmenter plus rapidement 

que les niveaux de vie intermédiaires, alors que ceux des 

plus aisés ont continué leur progression: le rapport entre 

la masse des niveaux de vie des 20% les plus riches et 

celle des 20% les plus pauvres est passé de 4 à 4,3.En 

2008 le taux de pauvreté monétaire a atteint 13% ce qui 

représente un recul  par rapport à 1996, la baisse portant 

surtout sur la période 1997-2001. L'intensité de la 

pauvreté , en revanche, s'est accentué à partir de 2002, 

les ressources des personnes pauvres ayant augmenté 

mois vite que le seuil de pauvreté. Une intensification 

qui coïncide avec la hausse du chômage et des 

allocataires du RMI. L'emploi ne protège pas de 

l'exclusion: le taux de pauvreté s'élève a 6% pour 

l'ensemble des salariés et de 16%  pour ceux dont  le 

salaire horaire est le moins élevé. Les femmes, les non-

diplomés et les immigrés sont les catégories de 

population les moins bien rénumérées et celles quo 

déclarent le plus souvent travailler moins de 30 heures 

par semaine. Un autre chiffre confirme le poids de 

l'origine géographique dans le statut social: 21% des 

descendants d'immigrés( nés en France, dont au moins 

un des deux parents est immigré) sont pauvres, soit deux 

fois plus que les français de parents nés français. Et 

l'écart est de 30% lorsque le ou les parents sont 

originaires d'afrique, contre 1%  quand ils viennent 

d'Europe. 
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MNCP 
MOUVEMENT NATIONAL DES CHÔMEURS ET DES PRÉCAIRES 

Communiqué du MNCP 
 

Mr Wauquiez : « Le cancer, c’est le chômage et la précarité ! » 

 

Le MNCP est indigné par les récents propos de Laurent Wauquiez,  qui veut, non 

seulement instaurer le travail obligatoire à travers un « service social » aux RSAtes,  

mais, en plus, plafonner le peu de revenus dont ils disposent en s’attaquant au principe 

des cumuls Allocation – activité réduite. 

Si le service social relève  d’une quelconque  utilité  et est nécessaires à la collectivité, 

pourquoi ne pas en faire de véritables emplois, soumis au Droit du travail et au 

versement d’une juste rémunération pour les personnes qui seront affectées à ces 

postes ? 

Rappelons aussi que le principe des cumuls a été mis en place pour permettre à des 

personnes très éloignées de l’emploi de reprendre pied et, surtout, faire face à un 

certain nombre de dépenses inhérentes à la recherche d’emploi. 

Mais Laurent Wauquiez, plutôt que de conduire une réflexion constructive avec les 

acteurs concernés, préfère stigmatiser toute une frange de la population et traiter 

lesRSAstes  comme des individus ayant commis des faits délictueux et condamnés à 

indemniser la société à travers des «TIG»  

Faut-il encore rappeler qu’après 30 ans de politiques de l’emploi, aucun gouvernement 

n’a réussi à endiguer le chômage. Contrairement à ce que laisse entendre Laurent 

Wauquiez, ce n’est certainement pas de la faute de plus 4 millions de personnes, dont 

de 1 million de personnes au RSA ! C’est la conséquence conjointe d’une économie 

qui ne crée pas assez d’emplois, d’un service public de l’emploi débordé et, surtout, 

incapable de répondre à la demande, notamment depuis la fusion ANPE- ASSEDIC 

que Laurent Wauquiez a défendu avec vigueur ; de l’incohérence de l’affectation des 

fonds attribués à la formation professionnelle qui conduit à l’impossibilité de nombre 

de demandeurs d’emploi d’y accéder….  

Dans ces conditions, comment peut-on envisager de traiter des personnes en souffrance 

sociale comme des criminels en proposant 5 heures de service social ?  

 

Le 9 mai 2011, 

Mouvement National des Chômeurs & Précaires 

 

Contacts :  

Marc Desplats, Président du MNCP : 06 37 32 44 37 

Jean-François Yon, Délégué fédéral : 06 74 39 55 46 

 



MNCP 
MOUVEMENT NATIONAL DES CHÔMEURS ET DES PRÉCAIRES 

Des chômeurs et précaires investissent le siège de L'Oréal à Clichy la garenne 

Le 13/04/2011  
 
Une soixantaine de militants du Mouvement national des chômeurs et précaires (MNCP) ont 
symboliquement investi le siège de L'Oréal, durant une heure mercredi à Clichy la garenne 
(Hauts-de-Seine), pour réclamer une contribution des grands groupes à la lutte contre le 
chômage. 
 
"Partageons les richesses et le travail, parce que nous le valons bien" scandaient les 
manifestants en paraphrasant un slogan publicitaire du fabricant de cosmétiques, a 
constaté un journaliste de l'AFP. 
 
Le MNPC avait bien choisi sa cible: le groupe, qui emploie 64.600 personnes dans le 
monde, affiche un chiffre d'affaires consolidé de 17,5 milliards d'euro en 2009 et a réalisé un 
bénéfice de 2,4 milliards d'euro en 2010, avec des dividendes en hausse de 20%. 
  
"Il y a un décalage entre ce que des groupes comme L'Oréal distribuent à leurs actionnaires 
et les allocations, en baisse de 30%, que reçoivent les chômeurs en fin de droits", a déclaré 
à l'AFP Marc Crémieux, un des militants du MNCP. 
 
Quelque 30.000 chômeurs en formation arrivés en fin de droits, qui touchaient en moyenne 
1.000 euro par mois, ne vont en effet plus toucher qu'une "rémunération de fin de formation" 
de 652 euro mensuels. 
 
Une grande banderole affirmant "Temps, travail, argent : changeons les règles !" a été 
déployée à l'entrée de L'Oréal et une délégation du MNPC a été reçue par un DRH du 
groupe. L'occupation symbolique du hall a duré une petite heure. 
 
Le MNPC, qui tiendra son assemblée générale annuelle du 13 au 16 avril à Paris, réclame 
notamment des prélèvements exceptionnels pour créer des emplois dans le secteur de 
l'économie solidaire, une cotisation sociale sur les dividendes pour financer les retraites et 
la lutte contre le chômage, ainsi qu'une baisse du temps de travail pour un partage 
équitable. 
 
L'Oréal, un groupe mondial, des profits en milliards d'euro 

- résultat net en hausse (bénéfice) : 2,4 milliards € en 2010 
- les dividendes distribués aux actionnaires le 4 mai prochain en hausse de + 20 % 
 
Ce qui est choquant ce n'est pas la réussite industrielle et commerciale du groupe, c'est la 
façon dont les bénéfices sont réalisés et réparties. Les énormes profits en temps de crise 
sont impossibles sans l'accumulation à un pôle et le chômage et la pauvreté à l'autre. 

En France, mais aussi dans les pays en voie de développement soumis au pillage des 
grandes multinationales. 



LE PREMIER MAI  

 

 

 

 

 

 

 

 Les organisations et associations étaient au rendez-vous de la 

cérémonie organisée dans la matinée à l'hôtel de ville. la 

préoccupation majeure des syndicats et des associations est 

l'emploi. Le secteur public en réduction d'effectifs (éducation nationale) et le secteur privé d'une 

tension née de la crise. Le maire de Lens, Guy Delcourt a annoncé qu'il avait, en tant que député, 

contribué à un projet de loi demandant la modification de la loi Coluche. Il demande que le  

gouvernement prenne ses responsabilités pour que la France ne devienne pas un Pays sous-développé 

en matière d'éducation, de logement, de nourriture.   

 

Au cœur des préoccupations des syndicats et associations, il y a la précarité dans laquelle s'enfonce 

une partie de la population, y compris des travailleurs et retraités, du fait de l'augmentation des tarifs 

de l'énergie, des taxes, des mutuelles, et la stagnation ou la baisse  des aides sociales ou des 

subventions aux associations. Droit au travail a concentré son cahier de revendications  par un Appel 

à l'aide et a la mobilisation. 

 

En effet depuis maintenant 23 ans  notre association créée par les chômeurs, se bat au quotidien pour 

faire reculer les souffrances qu'engendre le chômage pour permettre aux exclus du monde du travail 

de retrouver place dans la société. 

 

Aujourd'hui l'existence de notre structure est menacée par le désengagement de l'État tant au niveau 

de ses subventions qu'au niveau des aides aux contrats mais aussi suite aux transferts des charges qu'il 

fait subir aux collectivités publiques et notamment les Conseils Généraux concernant le R.S.A. 

 

Ce qui a amené une forte baisse des ressources de notre association et des associations de demandeur 

d'emploi dans toute la région et au niveau nationale. 

 

Aujourd'hui, comme les demandeurs d'emploi que nous accompagnons et avec qui nous agissons, 

nous sommes en  péril ! 

 

Cela signifie que bientôt nous ne pourrons peut-être  plus tenir notre rôle d'accueil de soutien des 

demandeurs d'emploi et que les valeurs humaines, le lien social que nous développons à travers notre 

point accueil ne pourront plus exister. 

 

Notre association est un véritable lieu de vie, véritable travail social de proximité, que la société doit 

prendre en compte. Nous avons permis l'accès à l'emploi de nombreuses personnes par la création 

directe ou indirecte d'emplois 

 

Nous voulons lancer un cri d'alerte pour déclencher une mobilisation des pouvoirs publiques, des 

institutions. 

 

Vous trouverez en page 9 un  bon de soutien pour nous permettre de continuer notre action et notre 

combat contre la précarité et l'exclusion 



BONNE RETRAITE PAUL 

 
  

 

Comme vous l’avez sûrement remarqué, depuis 2 mois, c’est 

maintenant Alain qui s’occupe de votre journal «  Le chômeur 

déchaîné ». 

En effet, son prédécesseur Paul, nous a quitté pour une retraite paisible 

après plus de vingt ans de bons et loyaux services au sein de notre 

association pour le droit au travail . 

Paul était des plus anciens de l’association. Il a rejoint, Pierre, Odile, 

Joël et les autres membres fondateurs lors de la genèse de notre 

mouvement. 

Paul était menuisier, il s’est retrouvé au chômage lorsque l’artisan qui 

l’employait avait dû cesser son activité. C’était la première fois que 

Paul se retrouvait au chômage en plus de vingt-cinq ans de travail. 

Paul était le plus jeune d’une famille nombreuse, il avait perdu son père 

mineur trop tôt. 

A quatorze ans, il avait commencé comme apprenti menuisier ébéniste, puis a force de travail il a 

gravit pas à pas les échelons de ce métier qu'il aimait. Entrecoupé par son service militaire, puis il 

s’est marié et a fondé une famille. 

Paul était passionné par son métier, il adorait le bois. Il aimait le travailler et le sculpter, il a fait parti 

un certain temps des artistes indépendants. 

Quand il est arrivé à l’association, il a crée un atelier de sculpture sur bois . Les personnes qui 

fréquentaient l’association aimaient beaucoup  se retrouver dans la pièce qu’il avait aménagé pour 

travailler le bois, créer de leurs mains et  écouter ses conseils. 

Il était aussi de toutes les manifestations, prêt à mettre ses compétences à disposition, il avait même 

fabriqué un cercueil pour symboliser la mort des chômeurs et des associations qui défendent leurs 

droits. 

Paul a aussi participé au théâtre de l’Opprimé qui est un théâtre forum participatif et éducatif au cours 

duquel les acteurs jouent une scène d’oppression puis les spectateurs sont invités à monter sur scènes 

afin de modifier le cours des événements. 

Ensuite, il avait écrit et monté la pièce «  Aller les verres » joué avec des demandeurs d’emploi et la 

troupe avait aussi fait le clown pour le spectacle de Noël de l’association. Il fît aussi le père-noël pour 

celle-ci où il distribuait avec la complicité d'autres personnes des jouets aux enfants du personnel des 

structures au domicile de chaque employé.  

Pendant un temps, il a aussi animé l’atelier informatique. 

En parallèle , il s’est toujours occupé du journal, se chargeant de sa mise en page, de son impression, 

de son expédition tout en écrivant aussi des articles et des éditos. 

Ces dernières années, Paul avait dû réduire son temps de travail et ses activités en raison de soucis de 

santé et donc il avait dû se consacrer pleinement au journal accompagné de Jeanne qui l’assistait 

bénévolement dans sa tâche. 

Nous gardons l’image d’un Paul discret, toujours prêt à rendre service  qui a beaucoup d’humour et 

qui ne rate jamais un bon jeu de mots. 



PATRICK ROY 

Patrick Roy  le trublion de l'assemblée nationale, le rockeur qui vilipendait le gouvernement , 

a perdu sa lutte contre ce cancer du pancréas qu'il combattait depuis neuf mois. 

Patrick Roy, député ( PS )  du Nord, est mort mardi 3 mai, à 53 ans. Il était ce qu'on 

appelle une "grande gueule" de l'Assemblée nationale : ses vestes de couleur –  la rouge 

de préférence –  et sa voix de stentor, de laquelle il interpellait régulièrement les membres 

du gouvernement en accolant à leurs fonctions un intitulé moins flatteur, en avaient fait une 

des personnalités les plus identifiables de l'Hémicycle. Le 26 octobre 2010, il avait été 

admis à l'hôpital Georges-Pompidou, à Paris, pour un cancer des voies digestives. 

Cet instituteur, né à Denain ( Nord )  le 30 août 1957, militant politique et syndicaliste élu 

en 2002, était un indiscipliné notoire. Et un homme de cœur et de convictions. A 

l'Assemblée nationale, il était membre de deux groupes d'études. Il présidait celui sur 

l'amiante, une affaire dont il suivait pas à pas l'évolution, se rangeant résolument au côté 

des victimes et relançant régulièrement les ministres chargés du dossier. Et il était membre 

du groupe sur la musique. 

La musique, son autre passion : le métal, plus particulièrement. A Denain, la ville où  il était 

maire depuis 2008, il avait créé un festival, les Métallurgicales, qui lui permettait de réunir 

dans une même manifestation la culture ouvrière de sa région et sa flamme pour le hard 

rock. Lors de la dernière édition, en juin 2010, toujours vêtu de sa veste rouge et guitare 

électrique en main, il était même monté sur scène pour interpréter un titre avec le groupe de 

métal rock Mass Hysteria; 

Avec l'aide d'un nouveau traitement, Patrick Roy engageait alors un combat inégal contre la 

maladie, se promettant de revenir dans l'Hémicycle. Et, le 15 mars, quoique très affaibli, il 

effectuait son retour au Palais-Bourbon. Il témoignait alors pour toutes les victimes luttant, 

comme lui, pour la vie et remerciait l'ensemble de ses collègues pour le soutien et l'affection 

qu'ils lui avaient apportés. "Face à la mort redoutée, il y a la vie espérée. Ce souffle, vous 

me l'avez tous donné, tous, à gauche, à droite, au gouvernement. Jamais, jamais je 

n'oublierai. Dès demain, je redeviens un opposant farouche, mais je vais vous le redire : je 

vous aime toutes et tous. La vie est belle !"  



MANUEL POUR UN MONDE MEILLEUR (suite) 

Pour un monde meilleur en société  

 

 

Le livre américain « the better world handbook » n'est pas terminé, et de loin. Après avoir parcouru 

nos relations avec l'argent et comment l'utiliser, voyons ce que nous pouvons faire en société avec les 

autres. 

 

Les voisins. 

 Un américain moyen déménage en moyenne une douzaine de fois dans sa vie. En France nous 

n'en sommes pas encore là, mais la recherche d'un travail peut nous amener à nous déplacer 

régulièrement. Rester peu de temps en un endroit (une forme de précarité.) ne facilite pas les relations 

avec les voisins, cependant ces liens créés sont sans prix. Ils nous permettent de découvrir d'autres 

façons de vivre, d'être, comment ceux que nous croyons être des étrangers sont si proche de nous. 

  Donc essayons de connaître nos voisins. Les enfants sont souvent le premier lien et les 

petits services mutuels ne feront qu'augmenter ces relations. Sachons demander, proposer, mais aussi 

sachons accepter une aide offerte. 

   On peut aussi organiser ou participer à des événements : la journée des voisins, 

mais aussi la braderie du quartier, la fête de ceci, de cela... 

 

Au niveau d'une ville 

 Beaucoup de choses sont possibles : 

  participons  ou jouons un rôle dans une association : 

 sportive (foot, natation, marche, gymnastique,.... 

 de solidarité  (secours catholique, secours populaire, resto du cœur, saint Vincent de Paul, visite 

des personnes âgées...) 

 de parents d'élèves 

 culturelle 

  Théâtre 

  Chant 

  danse 

  peinture 

 religieuses 

 animation, logement, animaux, santé, aide aux devoirs, .bibliothèque, hôpital, prison, jumelage,  

 

Et n'oublions pas les organisations professionnelles syndicales et politiques. Il est difficile de trouver 

une organisation qui réponde totalement à nos souhaits. Personne n'est parfait, mais c'est en 

participant que l'on fera avancer le schmilblick. Et n'oublions pas l'Association pour le droit au 

travail. Même si on n'a pas la possibilité de passer du temps dans une association qui nous semble 

essentielle, le simple fait de prendre une carte d'adhérent va soutenir et aider ceux qui ont la 

possibilité de s'y investir. 

 

Il n'est pas possible d'être partout et de tout faire. Alors choisissons en fonction de nos préoccupations 

du moment, en fonction de nos problèmes ou simplement pour se faire plaisir. 

 

La suite le mois prochain ! 

 

Jean-luc 

 



SOLIDARITÉ 

 
BON DE SOUTIEN 

 

 
          Pour que l’ASSOCIATION POUR LE DROIT AU TRAVAIL PUISSE         

CONTINUER LA LUTTE CONTRE LE Chômage. 
 

                 oui, Je souhaite apporter mon soutien a l’ASSOCIATION 
 
      Nom-Prénom  : 
…………………………………………………………………………………………… 
 
       Adresse : 
 
…………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………… 
 
 
       SIGNATURE : 
 
 
        Je choisis,  ci-dessous le montant : 
 
 
             
 
 
              1 €           5 €            10 €          25 €         40 €         75 €  
 
 
       Autre montant : ………………..€     
 
 
 
 

 
          

                Association pour le Droit Au Travail – 15 rue V. Auriol – 4 Pav. Blois BP 159 62303 LENS 
CEDEX 

tél. : 03 21 70 04 60 Fax : 03 21 70 10 69 courriel : droit-au-travail@orange.fr 
Siret 353 817 588 000 26 – APE 8899 B – CCP Lille 8959 70 A 



INFOS PRATIQUES  

Principe  

La saisie sur rémunération ou sur salaire permet à l'employeur de retenir, dans certaines limites, une partie des 

rémunérations d'un débiteur salarié. 

La fraction saisissable est calculée sur le montant des rémunérations nettes annuelles (sauf remboursement de frais et 

allocations pour charge de famille) des 12 mois précédant la notification de la saisie. 

 

Procédure de saisie sur salaire  

Condition préalable  

Le créancier doit disposer obligatoirement d'un titre exécutoire .  

Ce titre doit être revêtu de la formule exécutoire autorisant le créancier de recourir à un huissier  pour mettre à exécution 

la condamnation prononcée.  

Saisie du juge d'instance  

Le créancier saisit le tribunal d'instance par requête au secrétariat-greffe dans laquelle il doit indiquer, à peine de nullité : 

ses nom, prénoms, profession, domicile, nationalité, date et lieu de naissance, 

l'indication des noms et domicile de la personne contre laquelle la demande est formée, ou, s'il s'agit d'une personne 

morale, de sa dénomination et de son siège social, 

l'objet de la demande, 

les nom et adresse de l'employeur du débiteur, 

le décompte distinct des sommes réclamées en principal, frais et intérêts échus et l'indication du taux des intérêts, 

les indications relatives aux modalités de versement des sommes saisies. 

Phase de conciliation  

La procédure de saisine sur rémunération est obligatoirement précédée d'une phase de conciliation, pendant laquelle le 

juge tente de mettre d'accord les parties. 

Les parties sont convoquées dans un délai de 15 jours avant la date de l'audience de conciliation :  

le débiteur, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

le créancier, par lettre simple ou verbalement contre la délivrance d'un récépissé. 

L'audience de conciliation a lieu au tribunal d'instance du lieu de résidence du débiteur. 

A l'issue de la conciliation  

Le juge peut notifier la proposition de paiement du débiteur. 

Il constate l'accord dans un procès verbal de conciliation qui doit être signé par le créancier et le débiteur. 

Si le débiteur ne respecte pas ses engagements pris lors de l'audience, le créancier peut demander au secrétariat-greffe de 

procéder à la saisie sans nouvelle conciliation. 

Le juge peut rendre une ordonnance de saisie sur rémunérations si la conciliation n'a pas abouti ou si le débiteur ne s'est 

pas présenté à l'audience alors qu'il a été touché par la convocation. 



INFOS PRATIQUES SUITE 

Avis de saisie-attribution  

Dans les 8 jours qui suivent l'expiration des délais de recours contre le jugement, le greffier du tribunal d'instance 

informe, par lettre recommandée, l'employeur du débiteur qu'il doit procéder à une retenue sur la fraction saisissable du 

salaire de son employé.  

Le greffier doit indiquer les modalités de calcul de la fraction saisissable et les modalités de règlement 

 

 

Sommes saisissables intégralement 
Sommes versées au titre de la 

participation. 
Sommes insaisissables 

Indemnités de licenciement, 

Sommes versées  au titre 

De la participation 

Salaire 

 

 Indemnités journalières, maladie, maternité, 

Accident du travail, 

 

ARE, AUD, allocations spécifiques de 

conversion, du FNE, 

 

Pensions et rentes d'invalidité, 

 

Pensions de retraite, de réversion, de retraite 

complémentaire, 

 

AVTS, et allocations aux mères de familles, 

Allocations du fonds de solidarité vieillesse 

ou invalidité.  

 

 

RSA (ex-RMI), 

 

AI, ASS, AHH, 

 

Prestations en nature  de la sécurité 

sociale et prestations familiales, 

 

Allocations logement et APL, 

 

Rentes d'accident de travail. 

 

Retraite du combattant 

Contestation du débiteur saisi  

Le débiteur faisant l'objet d'une saisie sur rémunérations, peut contester le montant de la retenue sur salaire en s'adressant 

au juge d'instance : 

soit directement, 

soit par l'intermédiaire d'un huissier de justice, d'un avocat ou de tout autre mandataire muni d'une procuration. 

Demande d'un délai de grâce  

Le débiteur, objet d'une saisie sur rémunérations peut, s'il rencontre de sérieuses difficultés financières pour acquitter sa 

dette, demander un délai de grâce au tribunal d'instance. 

Ce délai est accordé pour 2 ans maximum. 

 



VICTOR HUGO 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Victor Hugo,  né le 26 février 

1802 à Besançon et mort le 22 

mai 1885 à Paris, est un poète, dramaturge et prosateur romantique 

considéré comme l'un des plus importants écrivains de langue 

française. Il est aussi une personnalité politique et un intellectuel 

engagé qui a compté dans l'Histoire du XIXe siècle. 

 

Victor Hugo occupe une place importante dans l'histoire des lettres 

françaises et celle du XIXe siècle, dans des genres et des domaines 

d'une remarquable variété, Il est poète lyrique avec des recueils 

comme Odes et Ballades (1826), Les Feuilles d'automne (1832) ou 

Les Contemplations (1856), mais il est aussi poète engagé contre 

Napoléon III dans Les Châtiments (1853) ou encore poète épique 

avec La Légende des siècles (1859 et 1877). 

 

Il est également un romancier du peuple qui rencontre un grand 

succès populaire avec Notre-Dame de Paris (1831) ou Les 

Misérables (1862). Au théâtre, il expose sa théorie du drame 

romantique dans sa préface de Cromwell en 1827 et l'illustre 

principalement avec Hernani en 1830 et Ruy Blas en 1838. 

 

Son œuvre multiple comprend aussi des discours politiques à la 

Chambre des pairs, notamment sur la peine de mort, l'école ou 

l'Europe, des récits de voyages (Le Rhin, 1842, ou Choses vues, 

posthumes, 1887 et 1890), et une correspondance abondante. 

 

Victor Hugo a fortement contribué au renouvellement de la poésie 

et du théâtre ; il a été admiré par ses contemporains et l'est encore, 

mais il a été aussi contesté par certains auteurs modernes[5]. Il a 

aussi permis à de nombreuses générations de développer une 

réflexion sur l'engagement de l'écrivain dans la vie politique et 

sociale grâce à ses multiples prises de position qui le condamneront 

à l'exil pendant les vingt ans du Second Empire. 

 

Ses choix, à la fois moraux et politiques, durant la deuxième partie 

de sa vie, et son œuvre hors du commun ont fait de lui un 

personnage emblématique que la Troisième République a honoré à 

sa mort le 22 mai 1885 par des funérailles nationales qui ont 

accompagné le transfert de sa dépouille au Panthéon de Paris, le 31 

A des âmes envolées 

Ces âmes que tu rappelles, 

Mon cœur, ne reviennent pas. 

Pourquoi donc s'obstinent-

elles, 

Hélas ! à rester là-bas ? 

 

Dans les sphères éclatantes, 

Dans l'azur et les rayons, 

Sont-elles donc plus contentes 

Qu'avec nous qui les aimions ? 

 

Nous avions sous les tonnelles 

Une maison près Saint-Leu. 

Comme les fleurs étaient 

belles ! 

Comme le ciel était bleu ! 

 

Parmi les feuilles tombées, 

Nous courions au bois 

vermeil ; 

Nous cherchions des scarabées 

Sur les vieux murs au soleil ; 

 

On riait de ce bon rire 

Qu'Éden jadis entendit, 

Ayant toujours à se dire 

Ce qu'on s'était déjà dit ; 

 

Je contais la Mère l'Oie ; 

On était heureux, Dieu sait ! 

On poussait des cris de joie 

Pour un oiseau qui passait. 

 

 



LE MENU DU MOIS 
MIDI 

Veau à l'ananas et au curry  

 
Ingrédients (pour 4 personnes) : 

- 400 g d'escalopes de veau 

- 1 boîte d'ananas coupé en morceaux 

- 1 cuillère à soupe pointue de curry 

- 150 ml de crème fraîche liquide 

- sel, poivre 

- vin blanc sec : 1 verre à moutarde 

 

Préparation : 

 

Découper les escalopes de veau en lanières de 1 cm de largeur environ. 

Faire chauffer une noix de beurre dans une poêle et faire revenir sur feu vif les lanières de veau. 

Ne pas laisser trop cuire pour que la viande reste tendre. 

Saupoudrer de curry, saler et poivrer. 

Sortir les lanières de veau de la poêle avec une écumoire. 

Déglacer la poêle au vin blanc, puis ajouter la moitié du jus de la boîte d'ananas + la crème fraîche. 

Ajouter du curry si vous le désirez . 

Laisser réduire la sauce à gros bouillons pour qu'elle épaississe. 

Lorsque c'est fait, remettre la viande et les 3/4 des morceaux d'ananas. 

Laisser mijoter à couvert et à feu doux pendant 5 à 10 minutes 

 

SOIR 

 

Filet mignon en croûte au saumon fumé  

 

Ingrédients (pour 4 personnes) : 
- 1 filet mignon de porc de 600 g environ 

- 4 tranches de saumon fumé 

- 1 pâte feuilletée 

- ciboulette 

- 20 cl de crème fraîche 

- sel et poivre 

 

Préparation : 

 

Dérouler la pâte feuilletée. Recouvrir de saumon fumé et tartiner de crème fraîche 

épaisse aromatisée à la ciboulette (perso, je prends de la ciboulette surgelée). Saler et 

poivrer, puis déposer dessus le filet mignon. 

Fermer la pâte feuilletée pour former un rôti feuilleté, puis mettre au four environ 40 

min. 

Vous pouvez badigeonner la pâte de jaune d'œuf ou de lait et parsemer de graines de 

sésame avant de mettre au four, ce sera plus joli. 



Trucs et astuces - Trucs et astuces - Trucs et astuces - Trucs et 

Mot d’auteur: Ma faiblesse réside dans le fait que je suis comme un animal blessé et que j’ai 

besoin d’amour. 

    Louis Calafert 

Pour les solutions des jeux de ce numéro :  

rendez-vous le mois prochain. 

Solution des jeux du numéro 241 

 1) Le Gibus est un singe 

 2) La ville de Chicago est bâtie au bord du lac Michigan 

 3) Une saison en enfer est un recueil de textes de Rimbaud paru en 1873 

 4) Être ou ne pas être la question est posée par Hamlet une pièce de William 

Shakespeare 

 

 

Aspirateur qui sent bon 

 

Imprégner un morceau de 

coton avec vos fonds de 

bouteille de parfum, puis le 

glisser dans le sac de 

l'aspirateur. En l'utilisant le 

parfum sera diffusé. 

Lequel de ces verbes 

correspond au cri du 

renard? 

 

Japper 

Triller 

Rauquer 

Clabauder 

Quelle est la vitesse 

de la lumière? 

 

300      KM/S 

3 000   KM/S 

30 000  KM/S 

300 000 KM/S 

En quelle année les 

femmes (françaises) 

ont-elles voté pour la 

première fois?  

 

1943 

1945 

1947 

1949  

De quel pays est 

o r i g i n a i r e  l e 

handball? 

 

Allemagne 

Danemark 

Finlande 

Suède 

 

 
Nettoyer les bijoux 

 

Mettre tous vos bijoux dans un 

bol avec du produit à vaisselle 

et un jus de citron laisser 

tremper toute la nuit le 

lendemain brosser avec une 

brosse à dents 

 

Dévisser facilement un 

boulon rouillé 

 

Pour dévisser un facilement un 

boulon rouillé, il faut verser du 

vinaigre dessus, puis attendre 

10 à 15 minutes 

 

naissances - Testez vos connaissances - Testez vos connaissances 



BULLETIN D’ADHESION A  

L’ASSOCIATION POUR LE DROIT AU TRAVAIL 
 

Nom : ............................................................   Prénom : ................................................... 

Adresse complète : ............................................................................................................. 

Ville : .............................................................   Code Postal : ............................................ 

 

Adhésion 2011 
 □    Adhésion pour l’année        10 EUROS   □ 

     Adhésion pour un trimestre  2,50 EUROS  □ 

     Je m’engage à envoyer   2,50 EUROS par trimestre 

     si je choisis de verser   2,50 EUROS par trimestre □ 

 

Votre abonnement au “Chômeur Déchaîné” prend fin. Vous 

connaissez quelqu’un qui serait intéressé par celui-ci, parlez lui 

en ou encore mieux, offrez lui l’abonnement de votre mensuel 

préféré. Détachez le premier bulletin et envoyez le ainsi que 

votre règlement, à l’adresse figurant sur celui-ci. 

 

L’adhésion à l’Association est aussi importante, elle permet à 

celle-ci de se développer encore plus et de lutter plus 

efficacement contre le chômage. “Adhérer c’est lutter”.Si vous 

voulez adhérer à l’Association envoyez le deuxième bulletin 

ainsi que votre règlement à l’adresse indiquée. 

D’avance merci. 

BULLETIN D’ABONNEMENT AU CHÔMEUR DÉCHAÎNÉ” 
 

NOM : ............................................................   PRÉNOM : ................................................... 

ADRESSE COMPLÈTE : ............................................................................................................. 

VILLE : .............................................................   CODE POSTAL : ............................................ 

PROFESSION ACTUELLE OU ANTÉRIEUR (FACULTATIVE) : ......................................................... 

 

ABONNEMENT □  ABONNEMENT ORDINAIRE ................……………..15 EUROS      □ 

     ABONNEMENT D’ENCOURAGEMENT. A PARTIR DE 20 EUROS       □ 

RÉABONNEMENT □  ABONNEMENT ANNUEL DE SOUTIEN…………...… 40 EUROS      □ 
 

 
Association pour le Droit au Travail; 

4 tour Blois 15 rue Vincent Auriol Grande Résidence  

BP 159 - 62303 LENS Cedex 

C.C.P. Lille 8959.70 A 

Bulletin à renvoyer 

avec votre règlement 

Association pour le Droit au travail 

4 tour Blois 15 rue Vincent Auriol Grande Résidence  

BP 159 - 62303 LENS Cedex 

C.C.P Lille 8959 . 70 A 

Bulletin à renvoyer 

avec votre règlement 

Amis Lecteurs : 

Faîtes connaître le 

"Chômeur Déchaîné" 



AGENDA 
  

Permanences du lundi au vendredi, 

de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 

Contact sur le web : droit-au-travail@wanadoo.fr 

L’association est  fermée tous les lundis après-midi 
Pour tous problèmes individuels, il est préférable de prendre un rendez-vous.  

Afin que vous n’attendiez pas inutilement.  

 

Ateliers pratiques  
Atelier d’écriture : sur rendez-vous 

Comité de rédaction : une fois par mois renseignez-vous. 

Atelier informatique : le mercredi de 14 h à 17 h et le jeudi de 9 h à 12 h Initiation, Internet, 

développer ou découvrir Word, Excel, Accès et PowerPoint, etc...   

Couture : le vendredi de 14 h à 17 h 

Épicerie Solidaire : ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h.  

Inscription pour l'épicerie : du mardi au vendredi de 14 h à 17 h à l'Association, auprès de Corinne, 

ou Patricia. 

 CHOM'exprime: Groupe de paroles Animé par Joël tous les jeudis de 14 heures à 16 heure 30 

CHOMIQUE 

TAXI 

 

Un homme hèle un taxi. Ce dernier s’arrête un peu plus loin et 

doit faire marche arrière pour prendre son client. 

 

Dites donc ! dit l’homme au chauffeur de taxi, vous ne comptez 

tout de même pas me facturer le trajet de la marche arrière ? 

 

- Non, dit le chauffeur, je ne facture pas ce service ! 

- Alors, pourriez-vous m’emmener à la gare en marche arrière ? 

HÔPITAL 

Dans un hôpital psychiatrique, un 

fou arrive dans sa salle de bains et 

voit son copain de chambre en 

train de se mettre de la bombe 

insecticide sur les pieds. Surpris, 

il lui dit : 

 

- Mais t’es pas bien, toi ! 

Pourquoi tu te mets ce produit sur 

les jambes ? 

- Ben, dit l’autre, c’est que depuis 

quelques jours, j’ai des fourmis 

dans les pieds ! 

ANNIVERSAIRE 

 

Un homme voit son ami acheter 

deux bouteilles de parfum : 

- C’est l’anniversaire de ta 

femme ? 

- Non, non, c’est pour ma belle-

mère. 

- Eh ben, dis-donc, tu l’aimes 

bien ta belle-mère, toi ! 

- Non, ce n’est pas ça. L’autre 

jour, je l’ai entendue dire qu’elle 

donnerait la moitié de sa vie pour 

ce parfum. Du coup, je lui en 

achète deux bouteilles… 


